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Interdiction de créer des accès

Elément végétal (parcs et fonds de jardin) protégé au titre de l'article L123-1-5-7 du CU

Bande de jardin à planter

Elément végétal linéaire protégé au titre de l'article L123-1-5-7 du CU

Bâti protégé au titre de l'article L123-1-5-7 du CU

Espace Boisé Classé au titre de l'article L130-1 du CU

Emplacement réservé

Limite de zones

Limites communales

Légende
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